
 

 

 
 

Fonds des Nations Unies pour la Démocratie  
 

Lignes directrices  pour les propositions de projet  
18e Cycle de subventions  

 
01 au 30 novembre 2023 

 
Sommaire 

 
Les présentes lignes directrices décrivent la procédure de présentation des propositions de 
projet dans le cadre du dix-septième appel à candidatures lancé par le Fonds des Nations 
Unies pour la Démocratie (FNUD). Leur objectif est de conseiller les candidats dans la 
préparation de leurs propositions de projet et, de ce fait, aider le Fonds à retenir les projets les 
plus appropriés, en conformité avec les orientations du Conseil Consultatif du FNUD.  
 
Pour ce faire, les lignes directrices établissent : 
 
�¾ La procédure de soumission des propositions de projet  ;  
�¾ Le processus d’attribution des subventions, y compris le calendrier indicatif  ; 
�¾ Les critères d’éligibilité pour les bénéficiaires ; 
�¾ Des exemples de projets financés par le FNUD ; 
�¾ Les critères d’évaluation ; 
�¾ Les différents types de projet sur la base de leur portée géographique (projet global, projet 

régional, projet local-pays) ; 
�¾ Les arrangements de gestion de projet ; 
�¾ Les considérations budgétaires ; 
�¾ Les obligations en matière de suivi et d’évaluation ;  
�¾ L’engagement de transparence et d’assistance du secrétariat du FNUD envers les 

candidats durant ce processus ; 
�¾ Une présentation du Portail d’appel à candidatures en ligne   
 
Les candidats sont également encouragés à consulter les remarques du FNUD aux candidats 
et les Questions fréquemment posées (FAQ) sur le site internet du FNUD avant de soumettre 
une proposition de projet : http://www.un.org/democracyfund/  
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4.3 Décision d’attribution  des subventions et « Approbation de principe  » 

Les projets proposés seront évalués par le Secrétariat du FNUD et ses consultants externes, en 
consultation avec le Groupe consultatif pour les programmes du FNUD et le système de 
Coordonnateurs Résidents des Nations Unies examinés et présélectionnés par le Conseil 
Consultatif du FNUD.  

Le Conseil consultatif soumettra au Secrétaire général une recommandation concernant 
l’attribution des subventions et celui -ci décidera en dernier ressort de leur octroi. Avant que le 
Secrétaire Général ne prenne une décision les missions permanentes des pays où les projets 
seront mis en œuvre seront informées des recommandations du Conseil Consultatif.  

Dans cette ronde de financement, le FNUD envisage de présélectionner quelque 40 
propositions.  

Les décisions concernant la subvention de nouveaux projets seront considérées comme des        
« approbations de principe ».  

Au mois de mai de l’année prochaine, tous les candidats retenus dans la liste restreinte auront 
été notifiés de leur succès à l’adresse électronique indiquée dans leur proposition de projet , 
sauf avis contraire publié sur le site internet du FNUD.  
 
4.4  Propositions retenues et documents de projet détaillés  

Les candidats présélectionnés devront soumettre un document de projet complet dans les 
quatre (4) semaines qui suivent la notification de  « l’approbation de principe ». Le non-respect 
de ce délai entraînera l’annulation de « l’approbation de principe ». Une prolongation de ce délai 
pourra être exceptionnellement acceptée par le Secrétariat du FNUD dans le cas de projets 
particulièrement complexes.   

Les documents de projet se basent sur les propositions de projet soumises à l’origine et 
devront se conformer au format préconisé par le  FNUD tel qu’indiqué dans le « Guide pour 
l’établissement d’un document de projet – 18e cycle de subventions » qui sera disponible sur le 
site internet du FNUD avant notification de la liste restreinte.  

Les documents de projet feront  l’objet d’un examen détaillé, et si nécessaire de négociations, en 
vue de s’assurer de leur conformité avec l
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5. Critères d’éligibilité  
 
5.1  Cadre géographique des projets : local et global/régional  

Le FNUD sollicitera des propositions de projet qui se situent dans un seul pays uniquement 
(local)
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L’accréditation  auprès de l’ONU n’est pas une condition nécessaire pour demander une 
subvention au FNUD.  
 
5.4  Pays prioritaires et équilibres régionaux  

Le Fonds donnera une nette préférence aux candidatures provenant des pays et régions où les 
difficultés démocratiques sont les plus sévères et critiques, tels que les Etats émergeant  d’un 
conflit violent, les démocraties nouvelles ou restaurées, les pays les moins avancés (selon le 
classement officiel de l’ONU-OHRLLS), les pays à faible revenu (les économies à faible revenus 
selon le classement de la Banque Mondiale sur la base du produit national brut par habitant) et 
les pays à revenu intermédiaire (les économies à revenus intermédiaires faibles et 
intermédiaires moyen, idem). 

Le FNUD aspire à atteindre un équilibre régional satisfaisant dans l’attribution des subventions , 
et considérera chaque proposition de projet sur la base de ses propres mérites.  
 

5.5  Projets du FNUD et domaines prioritaires Il est important de noter que le FNUD 
subventionne des projets et non pas des organisations. Votre proposition de projet doit être  
raisonnablement innovante et surtout distincte des activités déjà entreprises par votre 
organisation. 

Nous encourageons les propositions prévoyant des méthodes innovantes, des outils pratiques 
et des approches créatives plutôt que des mesures traditionnelles de renforcement des 
capacités. 

Pour voir les sommaires de projets FNUD existant, visitez l’adresse suivante : 
http://www.un.org/democracyfund/projects  
 
5.6 Thématiques et groupes bénéficiaires  
 
Les projets du FNUD correspondent à l’un ou plusieurs des six thèmes principaux : 

• État de droit et droits de l’homme 

• 
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Et à 
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5.9   Considérations budgétaires  

Le FNUD subventionne des projets et non pas les organisations exécutants les projets. Les 
salaires ainsi que les services contractuel s doivent donc représenter une modeste part du 
budget total consacré au projet.  

Le FNUD ne donnera pas la priorité à des projets : 
�¾ Dont une partie substantielle (plus de 20%) du budget est allouée à des coûts 

institutionnels (loyer, charges d’habitation) et/ou coûts de personnel.  Salaires : 
plafonnés à 15% du coût total du projet.  

�¾ Présentant des coûts d’équipement en actifs immobilisés ( ex. : achat de 
véhicules) trop élevés en comparaison avec le coût total du projet. 

Ces coûts auront un impact sur l’évaluation de la proposition de projet dans le cadre du critère 
d’évaluation « Optimisation des ressources financières  » (voir § 5.6). Tous ces coûts devront 
être clairement détaillés sous chaque ligne budgétaire (par ex. salaires, équipements/matériels 
informatiques  / frais divers).  

Veuillez noter qu’un montant équivalent à 10% du coût total du projet sera utilisé par le FNUD 
afin de couvrir les coûts de suivi et d’évaluation du projet. Ce montant sera limité à un plafond 
de 25.000 USD dans le cas où le FNUD devait approuver un projet dont le coût est supérieur à 
200.000 USD. 
 
5.10     Suivi et évaluation   

Tous les candidats doivent effectuer le suivi leurs propres activités. Les propositions de projets 
doivent décrire comment les résultats/l'impact du projet seront mesurés, quelles mesures 
seront utilisées (indicateurs de résultats, référence, cibles et outils de suivi) et indiquer qui sera 
le responsable de ce suivi.  Toutes les propositions de projet doivent comporter une proposition 
de stratégie de suivi et évaluation rigoureuse 
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Annexe I - Description du Portail d’inscription du FNUD  
 
Le Portail d’inscription permet aux bénéficiaires potentiels d’une subvention de soumettre une 
proposition de projet  au FNUD par voie électronique. Il est accessible sur le site internet du 
FNUD: http://www.un.org/democracyfund/ . 

La présente annexe détaille la procédure que tout candidat potentiel devra suivre à suivre pour 
soumettre une proposition de projet. Toutes les propositions doivent être formulées en ligne  en 
Anglais ou en Français. 

Les candidatures peuvent être soumises seulement au moyen du portail du FNUD. Les 
candidatures soumises par e-mail, envoi postal, fax, valise diplomatique ou de l’ONU, messager 
ou tout autre conduit NE SERONT PAS considérées. 

Prière de noter ce qui suit: 
• Formulaire unique : Les candidats potentiels travaillent sur un formulaire en ligne pour 

postuler. Le formulaire peut être enregistré et consulté à un stade ultérieur jusqu'à ce 
que la demande soit soumise. 

• Longueur : Les champs ne peuvent seulement recueillir qu’un nombre limité de 
caractères. Par conséquent en remplissant le formulaire, veuillez présenter votre 
information sur le projet de manière claire et concise et à ne pas dépasser le nombre de 
caractères autorisés. 

• Tous les champs marqués d’un astérisque rouge sont obligatoires . 
• Budget : 

o Prière de vous assurer que les coûts de fonctionnement  (salaire, loyer, équipements 
etc.) sont modestes (Voir la section 5 .8 du guide pour plus de détails) 

o Prière de vous assurer que le montant total sollicité  dans le budget par Produit  et le 
budget par Intrant sont identiques, et qu’ils correspondent au montant total de la 
subvention indiquée à la page 8 du formulaire . 

• Calendrier : Prière de noter que, si votre projet est approuvé, il ne débutera pas avant 
août 2024 au plus tôt. Par conséquent, les projets dont les activités sont censées 
commencer plus tôt ne seront pas considérés. 

• Couverture géographique : Prière d'être aussi précis que possible sur la portée 
géographique du projet 
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Une proposition de projet  est soumise au FNUD lorsqu’un candidat clique le bouton              
« Soumettre » à la fin du formulaire. Un courrier électronique de confirmation sera envoyé 
par le système peu de temps après la soumission de la proposition de projet  incluant un 
lien permettant d’obtenir une copie en format PDF de la proposition de projet. Ce courrier 
électronique contiendra le numéro de reçu de la proposition de projet . Si le courrier 
électronique n’est pas reçu dans les 24 heures qui suivent la soumission, contactez-nous à 
democracyfund@un.org 
 
Les candidats ne peuvent modifier une proposition de projet  après l’avoir soumise.  
 
Le FNUD ne renverra pas aux candidats les propositions de projet qui ont été soumises. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 


